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Le 17 octobre, la CFDT – CGT – FA/SPP-PATS - SUD appellent à une 
journée de grève et d’action, notamment par le dépôt d’une motion 
dans vos préfectures respectives. 
 

Nous exigeons l’ouverture de véritables négociations quant à 

la refonte de la filière SPP ! 

  

L’opposition commune de la CFDT, CGT, FA-FPT (FA/SPP-PATS) et SUD 
au protocole d’accord signé entre le gouvernement et l’alliance 
syndicalo-associative, composée d’organisations syndicales minoritaires, 
a été signifié au Ministre de l’Intérieur et des collectivités territoriales 
Claude Guéant comme le prévoit la loi relative au dialogue social issue 
des accords de Bercy. 
 

L’Association des départements de France (ADF), qui regroupe nos 
employeurs territoriaux, s’élève également au travers la voix de son 
président,  Claudy Lebreton, contre ce protocole gouvernemental et 
syndicalo-associative. L’ADF aujourd’hui s’insurge contre la prise de 
position du gouvernement qui engendrera des dépenses que nos 
employeurs devront supporter.  
Une opposition politique sur fond de crise économique bien différente 

de notre position syndicale commune. 
 
 

 

Organisez-vous massivement dans vos départements à l’occasion 
de la journée nationale d’action et de grève du 17.  

Elle sera suivie d’une manifestation nationale sur Paris,  

le 3 novembre. 

 

 

Nous ne sommes pas prêts à passer sur ce déni de 

démocratie et cet affront au dialogue social !!! 
 

Amicalement, les Autonomes A AFFICHER, A DIFFUSER 

Antibes, le 11 octobre 2011 

 

Protocole d’accord destructeur :   

Les Autonomes bien décidés à faire 

entendre leur voix ! 
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